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 Prise de contact via notre site internet ou par téléphone. 
 Janvier 2022 : Échange avec la CFBF pour information et conseil. 

- Avis sur votre idée/projet 
- Contacts avec partenaires éventuels (école de musique, mairie, association culturelle, artiste ou 
professionnel de la culture) 
- Pré-remplissage des pièces nécessaires au dossier, établissement du budget prévisionnel de l’action.  
 

 Février 2022 : si vous le souhaitez, transmission par mail de votre dossier à la CFBF pour mise en forme 
finale, vérification de la présence des pièces, approfondissement des explications si nécessaire.  
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